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DATES À RETENIR 
 
 

·      Prochain conseil municipal: 
5 février 2024    
· Compost 5 février 2024 

 
 

Procès verbal en bref 

Service d’incendie 

Demande de permis de feu 

PoliƟque d’aide financière 

Nouvelles de la  bibliothèque 

Bénévole recherché/e à la biblio‐
thèque 

FADOQ 

À l’ombre de clocher 

Femmes d’ici par l’AFÉAS 

Mobilibus  
____________________________ 
Club 1224 



 

 
Division de: Les productions Belendive 



 

 



 

 

· CueilleƩe des ordures : Le vendredi, aux 2 semaines 
· CueilleƩe maƟères recyclables: Le lundi, aux 2 semaines 
· CueilleƩe maƟères organiques : 5 février et 4 mars 2024 

Liste des prix pour une publication 

Prix mensuel 

Carte d’affaire :  16$ 
¼ de page :         24$ 
½ page :             38$ 
1 page entière :  70$ 

Prix annuel 

Carte d’affaire : 105$ 
¼ de page :        170$ 
½ page :             345$ 
1 page entière : 685$ 

Dates de tombées   Sem. de parutions 

15 janvier 2024  22 janvier 2024 

12 février 2024  19 février 2024 

18 mars 2024  25 mars 2024 

15 avril 2024  22 avril 2024 

Pour l’envoi de vos arƟcles et commentaires : info@saint-eugene.ca 

AVIS : Pour faciliter la coordinaƟon et obtenir un ensemble cohérent, nous prenons la liberté 
d’apporter les correcƟons nécessaires aux arƟcles qui nous seront remis. Nous ne sommes, en 
aucun cas, responsable de la teneur des arƟcles, soit par leur propos ou par leur contenu. 

 
COÛT D’UNE LOCATION DE SALLE(S) 

 
Salle municipale (1028 rang de l’Église) 
Chalet des loisirs (701route des Loisirs) 
 
                             Résident          Non-résident 
Tarif à la journée:                    135$         210$ 
Tarif pour baptême ou funérailles :            70$           105$ 
Monter et démonter la salle:                       40$                        60$ 
Dépôt lors d’une location:                 70$           105$ 
 
GYMNASE ÉCOLE SAINT-EUGÈNE 
 
Tarif à la journée:                                                    150$ 
Monter et démonter la salle:                                      60$ obligatoire 
Dépôt:                                                                        90$ 
 
Les coûts pour une demande de permis, exigé par la Régie des alcools, sont à la charge du 
locataire. Ces prix sont à titre informatif seulement. Sujet à changement sans préavis. 



 

 Marie-Ève Cholette 
Directrice générale / Greffière-Trésorière 

Résumé de la réunion régulière du conseil du 8 janvier 2024 à 19:30 

 

· Adoption des salaires pour l’année 2024; 
· Autoriser les renouvellements suivants pour l’année 2024: 
 
           A- Fédération québécoise des Municipalités : 1 888.81$ taxes incluses; 
           B- Le Groupe ACCisst, mutuelle CSST, 1 149.75$ taxes incluses; 
           C- Le SIUCQ, 1 497.50$ 
           D- La Cie Télus (ADT) pour le système d’alarme de la bibliothèque au montant  de 
                 223.51$ taxes incluses; 
           E- COMBEQ : 380$ plus taxes 
           F- ADMQ : 939$ plus taxes 
 
· Autoriser l’achat de Portail citoyen; 
· Formation – Démystifier le processus judiciaire; 
· Autoriser le versement d’un montant de 1 762,74$ à M. Daniel Dubé pour l’utilisation de 

son lac durant l’année 2024; 
· Achat de 2 nouveaux bunkers pour les pompiers; 
· Autoriser le 1er versement au SPAD de 2 403.21$ taxes incluses; 
· Paiement du décompte #6 réfection du rang Brodeur et route des Loisirs (retenue de 5%) 
· Versement à l’OMH de 3 597$ pour le budget prévisionnel 2023; 
· Adoption du second projet de règlement # 578-2023 afin de modifier les usages permis 

dans la zone C1; 
· Autoriser l’achat de livres pour 1 250 $, ainsi que la réparation pour 675 $ pour la biblio-

thèque pour les mois de janvier, février, mars et avril prochain; 
· Appui aux journées de la persévérance scolaire 2024 
· Prêt de salle, service infirmière 
· Accepter démission et ouverture de poste de secrétaire et coordonnatrice aux loisirs 



 

 

                   PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-EUGENE 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
Aux personnes intéressées par un projet de règlement # 2023-
576 modifiant le règlement de zonage # 364 
 
 
AVIS PUBLIC est donné ce qui suit: 
 

1- Lors d’une séance tenue le 6 novembre 2023, le conseil a adopté le premier 
projet de règlement # 2023-576 visant à modifier le règlement de zonage # 364 et 
intitule premier projet de règlement # 2023-576 amendant le règlement# 364 inti-
tulé règlement de zonage, afin d’autoriser les usages d’entreposages dans la zone 
I3 
 
2- Une assemblée publique de consultation aura lieu, le 5 février 2024 à 19h15 à 
la Salle municipale, 1028, rang de l’Église à Saint-Eugène. 
 
3- Le projet de règlement peut être consulté à la Mairie aux heures d’ouvertures. 
 
4- Le projet contient une disposition propre à un règlement susceptible d’appro-
bation référendaire. 
 
 
 
Le 15 janvier 2024 
 
 
 
Marie-Eve Cholette 
Directrice Générale / Greffière- Trésorière 



 

 

Municipalité de Saint-Eugène 
Programme triennal d’immobilisations 

2024-2025-2026 
 
                                                                                                  2024                  2025                 2026 
Travaux de voirie 
 
  Re surfaçage 
 
  Route Curé-forcier                     asphaltage             25 000 $ 
  Ponceau Bibeau et 11e Rang                                   40 000 $ 
  Chemin St-Hyacinthe                                                                  70 000 $ 
  11e Rang                                                                                                             75 000 $ 
 
Financement: 
 
· Subvention Taxes d’accise 
· Surplus accumulé 
· Fonds général 
  
Sous total Re surfaçage                                           65 000 $       70 000 $          75 000 $ 
 
Autres: 
 
  Égouts                                                                   100 000 $       12 000 000 $ 
  Centre services municipaux                                                                             2 607 390 $  
 
  Financement: 
 
  PRIMEAU                               7 276 050 $ 
  PRACIM                                       1 825 173 $       
 
 Grand Total des investissements:                    165 000 $          12 070 000 $       2 682 390 $ 
 
Adopté à Saint-Eugène, 
le 11 décembre 2023 
        
     
 



 

 



 

 



 

 

L’hiver, en cas d’incendie, des sorties  
bien déneigées peuvent vous sauver la vie! 

 
En cas d’incendie, il est essentiel de pouvoir évacuer rapidement votre domicile. Cepen-
dant, en hiver, l’accumulation de neige ou de glace dans vos sorties extérieures peut nuire à 
l’évacuation. Lors d’un incendie, vous pourriez avoir moins de trois (3) minutes pour sortir 
sains et saufs de votre domicile. Imaginez les précieuses secondes que vous perdrez si la 
sortie que vous devez utiliser lors d’un incendie est enneigée! 
 
Pour faciliter l’évacuation de votre domicile en cas d’incendie, voici des conseils de sécuri-
té spécifiques à l’hiver et d’autres, plus généraux, applicables en tout temps. 
 
· Après chaque chute de neige, déneigez vos sorties, vos balcons et votre terrasse. 
· Prévoyez une autre sortie de secours que les portes principales, comme un balcon ou 
une fenêtre, et assurez-vous que cette sortie est déneigée en tout temps. 
· Assurez-vous que les fenêtres sont non seulement déneigées mais aussi dégelées. Une 
fenêtre coincée par la glace peut empêcher l’évacuation. 
· Dégagez vos sorties extérieures des objets encombrants comme les pelles, la souf-
fleuse, les meubles de patio rangés pour l’hiver. 
Prévoyez un point de rassemblement accessible en hiver et visible des pompiers dès leur 
arrivée. 
 
Autres conseils de sécurité pour faciliter l’évacuaƟon 
 
· À l’intérieur de votre domicile, assurez-vous que les voies de sortie, par exemple, les 
corridors et les escaliers, sont dégagées en tout temps d’objets encombrants, comme les 
jouets, les chaussures ou les sacs d’école ou de sport. 
· Faites en sorte que les fenêtres pouvant servir de sorties de secours soient accessibles 
de l’intérieur pour un jeune enfant, et que celui-ci connaît la façon de les ouvrir et d’y ac-
céder en utilisant, par exemple, un banc, une chaise ou tout autre meuble. 
Préparez un plan d’évacuation de votre domicile et exercez-vous à évacuer avec les 

membres de votre famille pour augmenter vos chances de sortir sains et saufs lors d’un 
incendie. 

Vérifiez régulièrement le bon fonctionnement de vos avertisseurs de fumée. S’ils sont dé-
fectueux ou qu’ils ont été installés il y a plus de 10 ans, remplacez-les. 
 
 
 
                      Christian Lemelin  
                      Pompier #44 
 
 
 
 



 

 

Demande de permis de feu à ciel ouvert 
Infos obligatoires pour émission de permis de feu 

 
Nom du demandeur : ___________________________________  
Téléphone : (    )__  _-___  _ Cell : (     ) _  __-___         _  
Date du brulage : _______________________________________  
Heure du brulage : DE__________ À ______________________  
Adresse du brulage : ____________________________________  
DescripƟon du produit : __________________________________  
Dimension et disposiƟon : ________________________________  
(ex : tas/ranger) __________________                 ______________  
Surveillance : __________________________________________  
Équipements sur place : 
__________________________________  
Visible de l’autoroute 20? : KM_____au km_________ 

Les demandes doivent être envoyé à : incendie@saint-eugene.ca 
 
Prévoir un délai de minimum 24 heures pour obtenir votre permis 
 
Le permis est GRATUIT 
 
En l’absence de permis, vous êtes passible d’une amende dès la 
première infraction pouvant aller de 100$ à 1000$ pour une per-
sonne physique et de 250$ à 2000$ pour une personne morale, se-
lon l’article 9 du règlement #572-2023. 
 
Il est donc important de demander un permis AVANT d’allumer un 
feu à ciel ouvert. 



 

 

Rappel, au bureau municipal, il est possible de déposer ces déchets: 

 
Rasoirs et lames Toutes les marques 

Brosse à dents, soie dentaire, rince 
bouche, tubes de dentifrices 

Toutes les marques 

Capsules à café  Nespresso 

Outils Recyclez vos outils, DEWALT, 
BLACK+DECKERS, IRWIN, LE-
NOX, MAC Tools, PORTER-CABLE 
et BOSTICH 

Désodorisants d’intérieur Toutes les marques 

Lingettes nettoyantes 
 
Les attaches de pain en plastique et les 
goupilles de cannettes de toutes sortes 
 
Les crayons de toutes sortes qui ne 
fonctionnent plus 
 

Toutes le marques 
 
Batterie / cartouche d’encre 
 
Les têtes de déclenchement, pompes et 
bouchons pour l’air 
 
  



 

 



 

 

 
                        
 
 
 

   
                                            Municipalité de Saint-Eugène 
 

POLITIQUE D’AIDE FINANCIÈRE POUR L’ACHAT DE COUCHES LAVABLES ET DE PRODUITS D’HYGIÈNE DU-
RABLES 

 
La municipalité de Saint-Eugène met à disposition des jeunes familles ainsi que des femmes un programme d’aide finan-
cière pour l’achat de couches lavable ou de produits d’hygiène durables. Par cette initiative, la municipalité souhaite soute-
nir ses citoyens de sa communauté qui feront le choix de l’utilisation de produits alternatif aux produits jetable, afin de 
réduire leur empreinte écologique. 
 
La municipalité souhaite promouvoir son programme d’aide financière auprès des citoyens afin d’encourager les gestes 
visant la préservation de l’environnement dans un contexte de développement durable, tout en permettant de réduire le 
volume de matières dirigées vers les sites d’enfouissements. 
 
Avantages du programme pour les citoyens : 
 

· Économies considérables à long terme; 
· Diminution de l’empreinte écologique; 
· Réutilisation des couches pour les enfants suivant 
 

Avantages du programme pour la municipalité : 
 

· Réduction des coûts reliés à l’enfouissement des déchets; 
· À long terme, réduction des superficies des sites d’enfouissement (600 millions de couches son jetées chaque 

année au Québec, chacune prenant entre 300 et 500 ans à se décomposer) 
 

Critères d’admissibilité au programme : 
 
· Résider à Saint-Eugène 
· Compléter et remettre le formulaire de demande dans les 3 mois suivant l’achat; 
· Fournir les pièces justificatives (facture(s) originale(s) d’achat ou preuve d’achat) 
· Une seule demande par personne admissible par année 
                   -  Pour les demandeurs de moins de 18 ans, la demande doit être effectué par le parent ou le tuteur 
                   -  Une seule aide financière par enfant pour les couches 

 
Pour les couches lavables 

 
· L’enfant doit être âgé de moins d’un an, vous devez fournir une preuve de naissance 
· S’engager moralement à utiliser les couches lavables jusqu’à l’atteinte de la propreté de l’enfant 
· Acheter un minimum de 20 couches lavables (neuves ou usagées) 

- Couches lavables 
- Couches de piscine lavable 
- Doublures et inserts 
- Seau à couche 
- Sac de transport des couches souillés 
- Lingette lavable 

 



 

 

 
 
Pour les produits d’hygiène durables 
 
· Acheter des produits d’hygiène durable de tout type  
                   -  Coupe menstruelle 
                   -  Serviette hygiénique lavables 
                   -  Sous-vêtement de menstruation lavable 
                   -  Éponge de mer 
                   -  Sous-vêtement lavable pour incontinence urinaire ou énurésie  
                   -  Protection pour l’incontinence lavable 
                   -  Papier de toilette lavable 
                   -  Compresse d’allaitement lavable 
                   -  Sac de transport pour serviettes ou sous-vêtements souillés 

 
       Montant admissible 
 
        Couches lavable 
 
          50% du montant total dépensé pour l’achat des couches lavables et équipements reliés, sous présentation de (s)   
            (facture(s) originale(s) ou preuve d’achat pour un maximum de 200$. 

 
Produits d’hygiène durables 
 
50% du montant total dépensé pour l’achat de produits d’hygiène féminine sous présentation de(s) facture(s) 
originale(s) pour un maximum de 100$. 
 

Obligations du demandeur 
 
 Joindre les pièces justificatives suivantes : 
 
· Preuve de résidence 
· Copie de facture ou preuve d’achat 
· Preuve de naissance (pour les couches lavables) 
 

Remboursement 
 
Les demandes seront analysées au fur et à mesure qu’elles seront reçues. Pour toute demande complète et admissible 
à l’aide financière, le remboursement sera effectué dans un délai de 60 jours suivant la réception de la demande. 
Le fonds annuel de la municipalité dédié à cette aide financière étant limité, il sera distribué selon le principe « pre-
mier arrivé, premier servi » jusqu’à épuisement du budget. 
 
Les remboursements seront faits par dépôt direct seulement, dans l’objectif d’être plus écologique aucun chèque ne 
sera fait, veuillez donc joindre à votre demande un spécimen chèque. 
 
Entrée en vigueur 
La présente politique entre en vigueur suite à son adoption par le Conseil municipal de la Municipalité de Saint-
Eugène. 
 
 



 

 

Municipalité de Saint-Eugène 
Formulaire de remboursement 

 
Les demandes peuvent être faites en personne, par courriel à dg@saint-eugene.ca ou par la poste 
au 940, rang de l’Église, Saint-Eugène, Québec, J0C 1J0 
 

Couches lavables et réutilisables 

 
Produits d’hygiène durables 

Nom du demandeur : 

Adresse : 

Téléphone : 

Courriel : 

Date de naissance de l’enfant (JJ/MM/AA) : 

Montant total de la facture : 

Pièces justificatives à remettre avec la demande : 
  

Facture/ reçu 
Preuve de résidence 
Preuve de naissance 

Joindre un spécimen chèque   

Signature : Date : 

Nom du demandeur/ utilisateur : 

Adresse : 

Téléphone : 

Courriel : 

Date de naissance du demandeur (JJ/MM/AA) : 

Montant total de la facture : 

Pièces justificatives à remettre avec la demande : 
  

Facture/ reçu 
Preuve de résidence 

Joindre un spécimen chèque   

Nom du parent ou tuteur (si moins de 18 ans) :   

Signature : Date : 



 

 



 

 

Animation culturelle : la MRC de Drummond invite  
les artistes et les organisations du milieu à proposer  

Le 16 janvier 2024 – La MRC de Drummond lance un appel aux artistes profes-
sionnels et aux organisations culturelles de son territoire pour la présentation 
d’activités de médiation culturelle au cours de la prochaine année.  
 
À titre indicatif, les activités peuvent prendre la forme de rencontres d’auteurs, 
de conférences, d’ateliers de création ou d’initiation à l’improvisation, à la mu-
sique ou à la danse, de séances de conte, d’expérimentations de techniques ou 
de savoir-faire, etc. Après évaluation, les propositions retenues sont intégrées 
dans un répertoire auquel ont accès différents partenaires du programme, 
comme des bibliothèques municipales, des services de loisir, des camps de jour, 
des maisons de jeunes et des organismes du milieu s’adressant à des clientèles 
vulnérables. 
 
Pour être considérées, les activités doivent inclure des interactions avec les par-
ticipants. Les clientèles visées sont variées : enfants de moins de 5 ans et de 6 à 
12 ans, adolescents de 13 à 17 ans, adultes et familles. 
 
Le programme d’animation de la MRC de Drummond a permis de présenter 
82 activités culturelles en 2023 et de joindre ainsi plus d’un millier de citoyens 
dans l’une ou l’autre des municipalités du territoire.   
 
Soumettre sa candidature 
Le formulaire de candidature et de présentation de projets peut être obtenu en 
contactant Jocelyn Proulx, coordonnateur au développement culturel de la MRC, 
à culturel@mrcdrummond.qc.ca ou au 819 477-2230, poste 111. La date limite 
pour transmettre le formulaire dûment rempli a été fixée au 9 février.  



 

 

Le 10 janvier 2024 – La MRC de Drummond est heureuse d’annoncer qu’elle 
rend accessible aux artistes et aux organismes culturels de son territoire une 
aide financière directe pour la réalisation de leurs projets. 
 
Le Fonds culturel de la MRC est doté d’un budget totalisant 32 000 $ en 2024 
et a pour objectif de soutenir les initiatives du milieu qui contribuent à favoriser 
l’accès aux arts et à la culture pour les citoyens et les citoyennes. 
 
Un soutien financier en deux volets 
De nouveau cette année, le programme est divisé en deux volets. Ainsi, les pro-
jets à portée locale peuvent obtenir une subvention allant jusqu’à 3000 $, tan-
dis que ceux à portée régionale sont admissibles à une aide maximale de 
7000 $. 
 
Pour soumettre une demande 
Les personnes ou les organisations à but non lucratif qui souhaitent se prévaloir 
du Fonds culturel sont invitées à consulter le document descriptif ainsi que le 
formulaire de demande d’aide financière. Ceux-ci sont disponibles au 
www.mrcdrummond.qc.ca, sous l’onglet Fonds et programmes. La date limite 
pour la présentation d’une demande a été fixée au 10 mars prochain. 

 

Atelier et conférence de Diana 
Ramirez dans le cadre des Rendez
-vousÊchampêtresÊ2023 à l’atelier 
d’art Cyrenne de Saint-
Guillaume. L'organisation de ces 
rendez-vous par Linda Cyrenne a 
été soutenue financièrement par 
le Fonds culturel de la MRC de 
Drummond. 

Le Fonds culturel de la MRC de Drummond  
de retour pour une 18e année! 



 

 



 

 



 

 



 

 

Tous les dons sont les bienvenus et doivent être faits sur une base volontaire. Ceux-ci doi-
vent être faits en argent ou par chèque à l’ordre du Centre de Services Scolaires Des 
Chênes.  
 
Veuillez retourner le coupon-réponse (verso) au secrétariat de l’école ou à l’adresse sui-
vante : École St-Eugène, 985 rang de l’Église, St-Eugène-de-Grantham, QC, J0C 1J0.  
 
Un grand merci à vous!  
 
De la part du Comité du projet Cour d’école  
 
Martin Pelletier (pelletierm@cssdc.gouv.qc.ca), Pascal Verrier (verrierp@cssdc.gouv.qc.ca) 
et Myriam Houle (SG025@cssdeschenes.gouv.qc.ca)  

Aménag ement du parc d e l’école St-Eugène  
 
14 novembre 2023  
 
Cher membre de la communauté de St-Eugène,  
 
Nous sommes à planifier le réaménagement de notre parc-école. Nous 

sommes heureux d’avoir été sélectionné par le ministère de l’éducation pour une sub-
vention de 100 000 $. Nous souhaitons maintenant bonifier l’aménagement de notre 
parc et nous visons un projet d’une valeur de 150 000$.  
 
Pour ce faire, le conseil d’établissement de l’école St-Eugène vous sollicite pour un don, 
financier ou matériel (terre de remplissage), pour nous permettre d’ajouter plus de varié-
té au niveau des jeux offerts dans la cour d’école pour les enfants de notre communauté. 
  
En plus des modules de jeux prévus dans notre budget (module à grimper, et balançoire 
adaptée), nous voulons ajouter sur la cour de l’école St-Eugène une butte plus escarpée 
pour glisser l’hiver, un jeu de gagaball, un jeu de ping-pong extérieur en béton, de nou-
velles glissades, un mini-terrain de basket, etc.  
 
Grâce à vos dons, cela pourra être chose possible!  
Voici l’échelle des donateurs, dont les noms seront affichés sur un tableau intégré à 
notre parc-école :  

 Catégorie des dons Montants 

Platine 5000$ et plus 

Or 1000$ à 4999$ 

Argent 500$ à 999$ 

Bronze 100$à 499$ 



 

 

Dans notre municipalité,  
on a le compost à cœur! 
  
N’oubliez pas de préparer  
Votre bac de composte pour 
la prochaine levée en date  

 Vous pensez réaliser des travaux ou des rénovaƟons sur la maison ou à l’intérieur? 
Installer une nouvelle piscine ou la changer? 

 N’oubliez pas de demander un permis à l’urbanisme avant d’effectuer vos travaux. 
  
D’ailleurs, n’hésitez pas à le quesƟonner sur vos possibilités avant d’élaborer votre 
projet. 
  
Samuel Grenier : urbanisme@saint-eugene.ca                    
  

COUPON-RÉPONSE POUR REÇU D’IMPÔT     Date :________________  
Je___________________________________________________  

fais un don de : ____________$  

Mon adresse courriel : _______________________________  

Mon # de téléphone : ________________________________  

Voici mon adresse complète : 

___________________________________________________  



 

 

Nouvelles de la bibliothèque pour février 2024 

Nouveautés adultes  
 
Tennessee vol.2      Audrée Mc Nicoll 
-La passion ou la raison 
 
Les inconnues de l’île d’Orléans   Sonia  Alain 
-Anceline vol.2 
 
Menaces      Danielle Steel 
 
Bambi      Maude Royer 
-Conte interdit 
 
La villa aux étoffes vol.6      Anne Jacobs 
-Les adieux 
 
Adeline vol.2      France Lussier 
-Le chemin de la vérité 
 
Éclipse totale      Jo Nesbo 
 
Les enfants de novembre 1984    Stéphan Parent 
 
Noël sanglant      Sylvain Johnson 
 
Pierre Gervais      Mathias Brunet 
-En prolongation 
    
Aller simple pour l’inconnu     Benoit Picard 
 
Les armes de la lumière     Ken Follett 
 
Nouveautés  jeunes 
 
Murtagh  Christopher Paolini 
 
Mme bavarde Roger Hargreaves 
 
Pokémon vol.1 Hidenori Usaha 
Noir et blanc MANGA 
 
Au dodo avec la doudou Claudia Larochelle 



 

 

 
Passpeur vol.1 Addison 
-Momie en folie BD 
 
Le retour de LAGAFFE Delaf 
-Gaston 
 
Manon Gauthier, responsable de la bibliothèque 819-396-2332 

Nouvelles de la bibliothèque pour février 2024   suite 

BÉNÉVOLE  RECHERCHÉ.E 

Vous avez une heure par mois à consacrer aux enfants, un samedi matin? 
 
Raconter une histoire et faire un bricolage? 
 
Communiquez avec nous à la bibliothèque pour indiquer votre intérêt. 
 

Biblio082@reseaubibliocqlm.qc.ca 
 

Tel : 819 396-2332  



 

 

 

FADOQ 



 

 

Membres et/ou non-membres, dites-nous vos goûts ou préférences, 
afin que votre club Fadoq puisse organiser des activités appro-
priées… 
 

1- Qu’est-ce que vous aimeriez avoir comme activités (au vil-
lage ou à proximité)? 

à Sociale : ______________________________ 
à Cours : _______________________________ 
à Cuisine collective : ______________________ 
à Jeux: _________________________________ 
à Physique : _____________________________ 

 

2- Cours de Cribbles ? (ou autres parties de cartes) 
 

à     Oui, intéressé (e) :         
*                                              Après-midi : _____________ 
*                                          Soirée : _________________ 

 
à     Non 
  

3- Suggestions et commentaires :   
 

_______________________________________________________ 
 
_______________________________________________________ 
 
_______________________________________________________ 
 
_______________________________________________________ 
 
_______________________________________________________ 
 
 

Sondage—FADOQ 



 

 

''UnÊserviceÊreprendÊàÊvotreÊpharmacieÊaffiliéeÊàÊFamiliprixÊdeÊSaint-Guillaume:ÊleÊser-
viceÊdeÊprélèvementsÊsanguins!  
  
DèsÊleÊ18Êjanvier,ÊilÊseraÊpossibleÊdeÊprendreÊrendez-vousÊviaÊClicÊSantéÊpourÊeffectuerÊ
vosÊprélèvements.  
  
LesÊprélèvementsÊaurontÊlieuÊlesÊmardisÊdeÊ8hÊàÊ11hÊetÊlesÊjeudisÊdeÊ8hÊàÊ10h.  
  
SachezÊaussiÊqueÊnousÊoffronsÊd'autresÊservicesÊinfirmiersÊ(dontÊcertainsÊenÊcoursÊdeÊ
développement!)ÊenÊsuccursaleÊtelsÊqueÊdeÊlaÊvaccination.  
  
PourÊtoutÊrenseignement,ÊveuillezÊnousÊcontacter. 

*Certaines conditions 
peuvent s'appliquer. Les 
pharmacien.nes proprié-
taires affilié.es à Famili-
prix sont les seul.es res-
ponsables de l’exercice 
de la pharmacie.'' 

Miguel Bazile, 
Pharmacien-
propriétaire  
affilié à Familiprix 
  
B.Sc, PharmD 
  
Tél: 819-396-2255 
fax: 819-396-2611 



 

 



 

 

                    ***RAPPEL IMPORTANT*** 
 
Voici une liste de bonnes habitudes à prendre afin de favoriser la ges-
tion municipale de la neige 
 
1. Les piquets de déneigement 
 
Plusieurs citoyens installent des piquets de déneigement aux extrémités de leur entrée 
privée pour fournir des points de repère aux entrepreneurs qui déneigent leur entrée. Il 
faut s’assurer de planter vos piquets loin des trottoirs, des bordures et des pa-
vages publics. 
 
2. Les bacs de recyclage et d’ordures 
 
·  Lors de la collecte, vos bacs doivent être près de la voie publique, la veille ou la 

journée même, avant 7h. 
 
· En milieu urbain: le bac doit être à 1 mètre de la voie publique, du trottoir ou de 

la bordure (dans votre entrée de court). 
 
· En milieu rural: le bac doit être à 3 mètres de la voie publique (dans votre entrée 

de cour). 
 
· Les roues du bac doivent être du côté de la propriété. Le couvercle doit être fer-

mé et libre de tous débris. 
 
3. Il est requis de: 
 
· Ne pas pousser ou souffler la neige en provenance des entrées, des allées et des 

stationnements sur la voie publique, les trottoirs et les espaces verts municipaux. 
 
 

 
SI VOUS NE RESPECTEZ PAS LES DIS-
TANCES, ET QUE VOTRE BAC EST ENDOM-
MAGÉ, VOUS SEREZ RESPONSABLE DU 
BRIS ET EN ASSUMEREZ LES FRAIS. 
 

 
 

MERCI  DE VOTRE COLLABORATION 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Du 12 au 16 février 2024 : Ensemble, cultivons la persévérance scolaire ! 
 
Les Journées de la persévérance scolaire (JPS) ont pour but d’encourager les jeunes et les adultes en 
formation à poursuivre leurs efforts jusqu’à la Þn de l’année scolaire. MAIS ! Elles s’adressent principale-
ment à l’entourage de ceux et celles qui sont actuellement à l’école. Ça peut sembler étrange de prime 
abord, toutefois lorsqu’on comprend que c’est l’entourage qui joue un rôle déterminant pour alimenter 
leur motivation, on comprend que c'est aussi l’entourage qui peut les influencer positivement avec des 
encouragements, de la bienveillance et du soutien.    
 
Les JPS ont lieu annuellement la troisième semaine de février, et ce n’est pas un hasard. Oh que non ! 
Cette période de l’année est stratégique puisqu’on y observe souvent une baisse de motivation chez les 
jeunes.  
 
Voyez donc les JPS comme le lancement de la vague d’encouragement qui déferlera sur les jeunes et les 
adultes en formation pour les motiver à continuer, à poursuivre, à persévérer.  
 
S’engager à favoriser la persévérance scolaire, c’est aussi s’engager à favoriser l’épanouissement de nos 
jeunes et nos adultes en formation. Cultivons des liens signiÞcatifs avec eux. Accueillons-les avec une 
attitude positive, prenons le temps de les écouter, croyons en leur potentiel et encourageons-les à 
chaque étape de leur parcours scolaire. En devenant des modèles inspirants, nous construisons des rela-
tions qui les soutiendront lorsqu'ils en auront le plus besoin. 

Les JPS incarnent bien plus qu'une simple célébration annuelle ; elles contribuent à renforcer la respon-
sabilité collective envers la réussite éducative et à encourager l'engagement citoyen. C’est l’occasion de 
manifester notre engagement envers notre potentiel collectif.  
 
 

 
 
 

Persévérance scolaire 



 

 

Nos actes d'encouragement sont des investissements dans l'avenir, car ces jeunes constituent la 
main-d'œuvre de demain, la relève qui bâtira notre communauté et les citoyens actifs qui façonne-
ront l'avenir de notre société.  

Rejoignez le mouvement régional Tope là !, initié par la Table régionale de l'éducation Centre-du-
Québec. Tout au long du mois de février, mettez en lumière vos mains d'encouragement, collez-
les sur vos fenêtres et faites briller votre Þerté. Témoignez votre solidarité envers les efforts dé-
ployés par les jeunes et les adultes en formation. 
 
Le 15 février, participez au Jeudi PerséVert en arborant le vert, symbole d'enga-
gement et de Þerté envers tous ceux et celles qui incarnent la persévérance sco-
laire.  



 

 

 
En ce début d’année, nous vous invitons à notre premier atelier détente pour se faire du bien et 

briser l’isolement de la saison hivernale.  

Atelier initiation au yoga sur chaise 
Animé par Lyne Labonté, enseignante de yoga de la région 

Jeudi 8 février de 18h à 19h 

   
 
Endroit : Salle municipale St-Eugène 1028, Rang de l'Église 

Coût : seulement 5$ pour les membres / 10$ pour les non-membres 

Aucun matériel nécessaire / Possibilité de cours ($) par la suite selon la participation 
 
Réservation requise et paiement avant le 4 février 

En personne, par courriel ou par téléphone verogauvin@hotmail.com / 514-914-3467 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 Être bénévole… 
Le bénévolat est un excellent moyen de demeurer actif, d'utiliser vos talents, de faire des ren-

contres et de rendre service à votre communauté, tout en faisant une différence dans la vie des 

gens et en vivant de nouvelles expériences. En ce début d’année, je remercie tous les bénévoles 

qui donne de leurs temps et de leur cœur pour un monde meilleur. 

Janvier 2024 



 

 

 
 

INVITATION 
Journée internationale des droits des femmes 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Dimanche 10 mars 2024 

Vous êtes chaudement invité à participer à la Journée internationale des droits des femmes, qui 

aura lieu à la salle multifonctionnelle de St-Rosaire, Accueil dès 10h30. Nous aurons l’honneur 

de souligner l’engagement de 5 femmes inspirantes dont un membre de notre Afeas local :  

Marie-Ève Cholette   
Directrice générale de la municipalité de St-Eugène. 

Un dîner chaud sera servi, suivi d’une conférence par M. Gaétan St-Arnaud; il fera la lumière sur tout le 

travail accompli par les femmes pendant que leurs conjoints étaient à la guerre 39-45 et le retour brutal du 

patriarcat.  

Le prix d’entrée a été fixé à 40$ par membre, (pour les membres afeas St-Eugène qui veulent venir 

nous absorberons une partie des frais. Votre coût : 30$ (Co-voiturage disponible au besoin). 45$ pour 

un non-membre et 20$ par enfant de moins de 13 ans. L’activité est ouverte à tous, conjoints.es, parents et 

amis.es. Aucun alcool vendu sur place, apportez vos boissons. Votre réponse est attendue, au plus tard, 

jeudi le 22 février prochain. En personne, par courriel : verogauvin@hotmail.com ou par télé-

phone : 514-914-3467 

Au plaisir de se revoir, en grand nombre, le 10 mars prochain. 

Véronic Gauvin , Présidente AFEAS St-Eugène 

 

Prochaine réunion des membres du C.A  
Mercredi 28 février 2024 / 10h30 Salle municipale de St-Eugène 

Café, thé et collation vous seront servies.  



 

 

Depuis les 10-15 dernières années, nous constatons que la population locale 
a changé de visage avec l’arrivée de nombreuses jeunes familles dont plu-
sieurs s’impliquent activement en prenant la relève dans les organismes lo-
caux, dans le conseil municipal ou dans le sport des jeunes. Une belle façon 
de contribuer à la qualité de vie dans notre collectivité et de s’y intégrer.  
 
Le Club 1224 vise particulièrement ce même objectif communautaire de-
puis sa fondation sous la bannière optimiste en 1980. Plusieurs nous ont dé-
couverts plus récemment grâce à nos interventions auprès des jeunes avec 
la cueillette de canettes, les cadeaux de Noël aux plus jeunes, notre partena-
riat avec l’école ou encore avec quelques activités récréatives offertes aux 
familles. 
 
La démarche actuelle vise à relancer nos activités en faisant appel à vous 
pour infuser une nouvelle énergie. Plusieurs de nos bénévoles actuels sou-
haitent alléger leur tâche ou se retirer après de nombreuses années de con-
tribution. Nous croyons que parmi vous il y a des personnes qui sont en ac-
cord avec les objectifs de notre organisme et qui disposent d’un peu de 
temps libre pour s’intégrer à l’équipe en place et y faire valoir de nouvelles 
idées.  
 
Après les fêtes, nous prévoyons organiser une assemblée générale ouverte à 
tous pour faire le point sur notre présent et notre futur et idéalement, susci-
ter l’ajout de sang neuf pour un nouveau départ. Ce serait aussi l’occasion 
pour vous de faire valoir des idées nouvelles et de vous engager dans leur 
réalisation. Notre situation financière actuelle est en bon état et nous per-
met de repartir sur une bonne base. 
 
D’ici là, ceux et celles qui souhaitent s’impliquer immédiatement sont invi-
tés à communiquer avec nous pour signaler leur intérêt ou simplement pour 
en savoir un peu plus pour alimenter leur réflexion.  
 
Vous pouvez nous joindre : 
Par courriel :         optimiste1224@gmail.com       
Pour joindre notre président, Steve Bernier :   819-818-1045 
 
 



 

 

                                              
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bonjour à vous, en ce début d’année, les marguilliers                                            
et moi tenons à remercier chaleureusement les                                            
bénévoles qui participent activement au bon                                           
fonctionnement de notre église. 
  
Que ce soit par les lectures faites aux célébrations, le service à 
l’autel et la quête : MERCI 
  
Que ce soit pour donner de votre temps pour le cimetière, pour 
l’affichage (plaque), pour le déneigement, pour l’entretien du ter-
rain : MERCI 
  
Enfin, quoi que vous fassiez de près ou de loin pour notre belle 
église :  
MERCI ET BONNE ANNÉE 2024 
  
 



 

 

 
Le vendredi de 8h à 17h  et  

 le samedi de 8h à 15h 30 

 
et ce, jusqu’au 31 mars 2024 

Situé au 5620, rue Saint-Roch Sud à Drummondville, à l’arrière des installations de Ré-
cupération Centre-du-Québec, l’écocentre est accessible gratuitement aux citoyens des 
18 municipalités de la MRC de Drummond.  
 
5620, rue Saint-Roch Sud, Drummondville / mrcdrummond.qc.ca/ecocentre / 819-477-1312 

Ressourcerie Transition inc.  
Visitez le site pour plus d’information : 

https://www.ressourcerie.ca/   

SPAD 
Vous désirez un chien ou un chat?  

Appeler la SPAD afin de pouvoir adopter 
et donner de l’amour : 819-472-5700. 

Pour toutes les plaintes animalières ou pour des ani-
maux perdus, appeler au même numéro. 

Écocentre de la MRC de Drummond 



 

 

Ouvert 12 mois par ann

 

DÉNEIGEMENTS 



 

 

SERVICES COMMUNAUTAIRES 

URGENCE  9-1-1 
Sûreté du Québec : 819-478-2575 

Service incendie, Ambulance et 
Premiers Répondants 

911 ou 819 310-4141 

Centre de santé et de services sociaux 
Point de service Drummond ville et  
Saint-Guillaume 

Les mardis de  8h30 à 14h00 au 819 472-2572 

Paroisse Notre-Dame-de-Lourdes 
Gilles Dubois, curé 
Presbytère St-Germain, bur. 819-395-4429 

CimeƟère: Simon Beauregard  450-774-2345  

Église: Isabelle Languérand 819-816-5493 

Bibliothèque municipale 819 396-2332 
biblio082@reseaubibliocqlm.qc.ca 
Responsable : Manon Gauthier 
Mardi : 19h à 21h, Jeudi : 9h à 11h 
Vendredi 12h à  14h Samedi : 10h à 12h 

Bureau de poste : 819 396-5399 

Lundi au vendredi : 9 h 30 à 11 h 30  et 14 h à 16 h 
Les casiers postaux sont accessibles : 
7/7 jours, 24/24 heures  

École Saint-Eugène  819 850-1625 
Service de garde  819 850-1625 
#6036/ Taxes scol. : 819-478-6718 

Écocentre de la MRC  
Drummond   819 477-1312 

Société protectrice des animaux de 
Drummond  - SPAD  819 472-5700 
(laisser un message) 

5620, rue Saint-Roch Sud, Drummondville 
Mardi au Samedi 8h à 17h 

Employés municipaux : 
Marie-Eve CholeƩe, Dir. générale / Gref.- Trésorière 
Poste à combler, Insp. Municipal 819 471-0680 
Poste à combler,  Coord. en loisirs et secrétariat 
Samuel Grenier, Urb./ insp. en bât., cie GESTIM 
Luc Ducharme, Dir. du SSI / Chef Premiers Répondants 

Salle municipale : 819 396-5187 
1028, rang de l’Église 
Chalet des Loisirs : 819 396-3000 
701, route des Loisirs 
Bibliothèque et caserne  
1065, rang de l’Église 

Conseil municipal  
Gilles Beauregard, maire 
Marc-Antoine Leduc, conseiller #1 
Yannick St-Onge, conseiller #2 
Steve Bernier, conseiller #3  
Albert Lacroix, conseiller #4 
Louiselle Troƫer, conseillère #5 
Norman Heppell, conseiller #6 

MUNICIPALITÉ 
Bureau municipal   
940, rang de l’Église 
Téléphone :  819 396-3000 
Télécopieur : 819 396-3576 
Courriel : info@saint-eugene.ca 
Site web : www.saint-eugene.ca 
Lundi , mardi et jeudi : 8 h à 16 h 
Mercredi : 8 h à 17 h  – Vendredi : fermé 

ORGANISMES  
Office municipale d’habitaƟon …... 819 474-1227 

CDL (Comité de dévelop. local)……. 819 471-2976  
1215, rang de l’Église 

Club 1224 (Steve Bernier)…………... 819 818-1045 
837, route Saint-Louis  

Âge d’or (FADOQ)…………………….  

AFÉAS ……………………………...514-914-3467        
Véronic Gauvin 

Comptoir familial (derrière l’Église)  
Mardi, 13h à 16h et le 1er mardi du mois 19h à  
20:30 


